PROJET  D'EMPLOI  JEUNES














Généralités





	La commune d'Aussac-Vadalle a décidé de participer à l'effort national initié par le Gouvernement et destiné à résorber le chômage des jeunes.


	Le Conseil Municipal dans le cadre des actions nouvelles engagées par la commune a étudié les besoins émergents en terme d'emploi.


	Deux domaines semblent porteurs de projets d'emploi, mais chacun ne permettant de générer qu'un mi-temps ; il s'agit de la création de logements locatifs communaux et d'aménagements de sécurité sur la RD 15 dans la traversée de vadalle et sur la RD 40 dans la traversée de Ravaud.





Descriptions et Calendrier de mise en oeuvre





Description


	Ce projet concerne la création d'un poste au titre d'un emploi jeune.


	Il est basé sur une action à mi-temps dans le locatif communal et pour l'autre mi-temps dans les aménagements de sécurité.





Action sur le locatif communal


La commune d'AUSSAC-VADALLE a décidé en 1996 de mettre en place un programme de création de logements communaux.


Ce programme se décompose en deux parties : la première partie  concerne la création de 3 logements locatifs privés dont pour les deux premiers l'acquisition des bâtiments a été réalisée en 1997 aidée par une subvention DGE, suivant un arrêté préfectoral de Juin 1997 et pour le troisième une promesse de vente a été signée et une demande de subvention DGE est en cours.


La deuxième partie est plus orientée vers des logements très sociaux et ne pourra être réalisé que si la première partie du programme est une réussite économique et sociale.


En effet la problématique qui se pose pour une toute petite commune rurale est économique bien sûr mais surtout sociale et en particulier l'intégration des nouveaux habitants est une nécessité afin de poursuivre l'objectif complet.


L'intégration de personne " non défavorisées" au sens actuel du terme est un préalable pour ensuite permettre l'intégration de personnes "défavorisées" au sens des critères d'obtention des logements P.L.A.T.S





Le jeune recruté aurait la charge de réussir l'intégration des locataires de la commune. Son action concernera les tâches :


- prise en charge de la maintenance préventive et corrective des logements,


- dialogue avec les locataires, information, recueil des doléances,


- mise en place de solution face à des problèmes simples en première analyse


- rendre compte au Maire des problèmes rencontrés et des réponses effectuées,


 - Création et tenue à jour d'un fichier des services et des dispositions à faire connaître aux nouveaux arrivants.








Action sur les aménagements de sécurité


Les aménagements de sécurité sur la RD 15 dans la traversée de Vadalle sont achevés à 80 %. La municipalité avec le concours du Conseil Général, de la DDE et du Pays du Ruffecois a opté pour des dispositifs non agressifs. Ces dispositifs sont constitués de massifs végétaux, de panneaux et de séparation des trajets entre piétons, cyclistes et véhicules à moteur. L'ensemble de ces installations nécessite une surveillance constante et un entretien parfait pour être efficace. 


C'est le maintien de l'efficacité de ces dispositifs qui est l'objectif de ce second mi-temps pour l'emploi jeune qui serait créé.


En effet, plusieurs accidents se sont déroulés sur notre commune et les mesures coercitives prises non rien données. Bien que très lourds financièrement pour notre commune (400 hts) ces aménagements sont nécessaires. 43 enfants fréquentent l'école, et de nombreuses personnes âgées doivent circuler dans le bourg de Vadalle, lieu d'implantation de la mairie, de l'épicerie, de la boulangerie et du Club des Aînés. La mission de l'emploi jeune serait d'effectuer les tâches suivantes :


- entretien des aménagements de sécurité sur la commune,


- recueillir les doléances des habitants sur ce sujet,


- définir des critères de mesure de l'efficacité des dispositifs  actuels et en assurer le suivi,


- proposer des améliorations...





Calendrier de mise en œuvre


Les projets sont planifiés comme suit :


Pour les logements :	1er Logement 				fin 1998


2ème Logement 			fin 1999


3ème Logement				fin 2001


1er Logement P.L.A.T.S. (Social)	fin 2002


2ème Logement P.L.A.T.S		fin 2004


3ème Logement P.L.A.T.S 		fin 2005





Aménagements de sécurité : Aménagement de Vadalle RD15	1er semestre 1997


				Aménagement de Ravaud RD40	1999





Sur la base du prévisionnel précédemment décrit, il semble opportun de créer l'emploi jeune au 1er janvier 1998. Cette date permet en effet une prise de fonction progressive permettant de participer à la recherche des futurs locataires du logement 1 et de prendre en charge les aménagements de sécurité de Vadalle.





Caractéristiques du projet 





	L'aspect social du projet dans le cas des logements est dans la première phase très rapide car l'utilité de l'action va permettre d'insérer les locataires et cette réussite sociale va fiabiliser la mise en route de la seconde phase orientée vers les personnes défavorisées.


Cette action de proximité nouvelle sera une initiative très bénéfique pour l'intégration des personnes.


L'action sur les aménagements de sécurité va permettre de rendre service aux riverains sans nuire à la circulation automobile dans le village de Vadalle puis de Ravaud.





	Les activités qui seront conduites par la personne en emploi jeune, ne se substitueront pas au secteurs marchands, ni aux actions d'insertion qui sont menées dans le canton.


Le caractère nouveau des programmes met en évidence l'émergence récente des besoins identifiés.





Perspectives de développement





	Le projet ne concerne qu'un seul emploi dans ces domaines d'activités. Notre connaissance ne nous permet pas à ce jour d'extrapoler d'autres besoins.


	Le financement nécessaire doit couvrir un salaire à temps complet.


	Dans le cadre de l'action logement il est possible d'envisager que les loyers supportent un pourcentage du financement au terme des 5 ans d'aide financière de l'Etat. Nous pouvons prévoir que les 6 logements permettront de dégager un financement de 3000 F/Mois ce qui correspond au mi-temps de cette action.





	Dans le cadre de l'action Aménagement de sécurité, le relais par la commune du financement du demi salaire corollaire est moins évidente. Il reste néanmoins admissible d'envisager que la commune pourra analyser ce besoin en temps et lieu et de fournir une réponse adaptée à l'évolution des finances municipales, puisqu'une augmentation du nombre d'habitants permet d'espérer une augmentation du budget communal.





Profil du Poste


 


	Le poste est destiné à être pourvu par un jeune sans expérience professionnelle particulière.


	Le niveau du poste nécessite une qualification d'étude générale de niveau équivalent au CAP.


	La fiche de poste en annexe sera communiquée à l'ANPE et à la PAIO.





Le Projet dans l'environnement d'insertion





	Actuellement la commune d'Aussac-Vadalle a embauché 3 personnes en statut CES. Ces personnes ont une invalidité COTOREP et leur emploi en statut CES ne seront pas remis en cause dans le cadre du projet emploi jeune.


	Le travail confié au CES de la Commune est particulièrement adapté au profil de ces personnes et plus précisément aux problèmes de santé de chacun.





Formation


 


	La formation préalable n'étant pas nécessaire c'est une action de formation au cours de la réalisation des tâches qui sera faite. Une sensibilisation espace vert et une initiation à l'informatique seront les deux actions de formation à conduire.


	La municipalité prendra à sa charge ces deux acteurs de formation. Il est évident que si une action de formation plus approfondie peut être proposée et qu'un financement  acceptable est envisageable, la commune d'Aussac-Vadalle étudierait de très près cette opportunité.





�
ANNEXE








Fiche de Poste














Type de contrat :	CDD de 5 ans





Statut :	Contrat Emploi Jeune





Lien hiérarchique : Monsieur Le Maire





Tuteur : L'agent technique, coordonateur des travaux





Lieu de travail : Logements locatifs et site d'implantation des aménagements de sécurité.





Salaire : SMIC





Durée Hebdomadaire :	39 heures





Travaux à effectuer :


Pour les logements locatifs :


maintenance préventive et corrective


Informer et recueillir les doléances des locataires


Etablie des comptes rendus des problèmes rencontrés et réponses faites


Etablir et tenir à jour la liste des services aux personnes.





Pour les aménagements de sécurité :


Entretenir les aménagements


Recueillir les doléances des habitants sur ces aménagements


Définir l'efficacité des dispositifs


Proposer des améliorations





Niveau de Formation souhaité :	Niv
